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Pour le débat : proposition CGT Ile de France 

 

La 10eme Conférence permanente des Syndicats des Régions capitales européennes appelle 

au renforcement de la protection sociale et des Services publics pour une Europe de progrès 

social, de bien être et de la solidarité. 

 

     Sous la pression des marchés financiers déstabilisés par la crise du système capitaliste, les 

gouvernements européens veulent imposer des politiques d’austérités draconiennes pour revenir dans 

les bornes du déficit budgétaire (3% du PIB)) et de la dette des états (60%) fixées par les traités 

européens. 

 

     Ces politiques vont conduire à une régression de la protection sociale, notamment pour ce qui 

concerne les systèmes de retraite visés par des réformes en cours dans la plupart des pays. 

 

     Mais elles remettent en cause également la qualité et l’accessibilité, voire l’existence même des 

services publics financés par les états et les collectivités. 

 

     Or, comme l’affirme la Confédération européenne des syndicats dans sa résolution du 2 

juin, les services publics sont un levier essentiel pour  une issue à la crise. Destinés à 

répondre aux besoins fondamentaux de la vie – logement, santé, éducation, travail, 

culture… Ils assurent la protection des citoyens mais aussi la cohésion sociale et la 

solidarité. Leur impact économique, tant en matière de redistribution de revenus que 

d’emploi ou d’investissement est considérable. 
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     Les services publics doivent donc jouer un rôle majeur au plan européen dans la mise en œuvre 

d’une politique de croissance et de développement durable visant la satisfaction des besoins, en 

garantissant l’aménagement cohérent des territoires, la mise en place des infrastructures de 

communication et d’échanges, le développement de la formation et de la recherche, et des modes de 

financements démocratiques des politiques publiques. 

 

     Pour les tenants de la construction européenne actuelle, accordant la primauté à la libre circulation 

des capitaux, des marchandises et des services, le service public (ou le «service d’intérêt général») est 

en effet une entrave à ces principes. La commission européenne  prévoit d’ouvrir de nouveaux secteurs 

à la concurrence et encourage le développement du partenariat public/privé (PPP), cheval de Troie de la 

privatisation. Des décisions de justice ou réglementaires intervenues ces dernières années tendent à 

limiter le champ des Services publics à un simple filet de sécurité pour les plus pauvres, afin de faire 

basculer l’essentiel de leurs champs d’interventions dans le domaine marchand, soumis à la libre 

concurrence (ex : logement social au pays bas, prévoyance complémentaire en France). Ainsi, les 

valeurs d’universalité, de cohésion sociale et de solidarité, qui fondent le service public, sont bafouées. 

 

     Ces règlements (directive de service dite Bolkestein, directive relative aux marchés publics) tendent 

aussi à s’opposer aux contrôles administratifs et aux clauses, notamment sociales par lesquelles les 

collectivités veulent encadrer les délégations données par appel d’offre aux prestataires de services. 

 

     Or, des points d’appui existent dans le traité de Lisbonne pour reconnaître et développer 

les services publics et les extraire du champ concurrentiel : 

-  la chartre des droits fondamentaux qui a valeur juridique, implique l’existence de missions d’intérêt 

généraux relatives à ces droits et institue le droit d’accès aux services économiques d’intérêts 

généraux (énergie, poste, téléphone, transport…etc.) pour promouvoir la cohésion sociale et 

territoriale ; 

-  l’Article 14 du traité de Lisbonne prévoit la mise en place à l’initiative de la commission européenne 

d’un règlement européen fixant un cadre commun, transversal aux SIEG ; 

-  de plus, le protocole sur les services d’intérêts généraux reconnaît la large autonomie dont 

disposent les états et les collectivités pour définir et mettre en œuvre des services publics répondant 

à des missions d’intérêt  général. 

 

     La CES,  dans sa résolution du 2 juin, demande à la Commission européenne de garantir 

la pérennité des services publics en Europe par : 

-  la mise en place d’un règlement européen pour les services publics et la liberté des états dans leur 

définition ; 

- l’introduction d’une clause de progrès social en droit européen prévalant sur les libertés du marché 

européen ; 



 

 

3

- la clarification des règles régissant les services publics et leur financement, ainsi que les règles des 

achats publics, pour assurer leur sécurité juridique ; 

- l’arrêt des incitations à développer les partenariats publics / privés sous la pression des politiques 

de réduction des déficits, et leur l’évaluation ; 

- un moratoire sur l’ouverture à la concurrence de nouveaux secteurs. 

-  

      Ces propositions prolongent les revendications nationales dans chacun de nos pays pour 

la défense et le développement des services publics. 

 

      La journée d’action du 29 septembre est l’occasion de les porter au plan européen et 

d’exiger une nouvelle orientation pour les services publics en Europe, composante d’une 

Europe de progrès social, de solidarités et de bien être. 

 

 

 


